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A/RES/55/252 B

Nations Unies

Assemblée générale
Cinquante-cinquième session
Point 176 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
[sur le rapport de la Cinquième Commission (A/55/711/Add.2)]

55/252. Financement de la Mission des Nations Unies en Éthiopie et
en Érythrée
B*
L’Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires1,
Ayant à l’esprit la résolution 1312 (2000) du Conseil de sécurité, en date du 31 juillet
2000, portant création de la Mission des Nations Unies en Éthiopie et en Érythrée, ainsi
que les résolutions ultérieures par lesquelles le Conseil a prorogé le mandat de la Mission,
dont la dernière en date est la résolution 1344 (2001) du 15 mars 2001,
Rappelant ses résolutions 55/237 du 23 décembre 2000 et 55/252 A du 12 avril 2001
sur le financement de la Mission,
Réaffirmant les principes généraux sur lesquels repose le financement des opérations
de maintien de la paix des Nations Unies, qu’elle a énoncés dans ses résolutions
1874 (S-IV) du 27 juin 1963, 3101 (XXVIII) du 11 décembre 1973 et 55/235 du
23 décembre 2000,
Consciente du fait qu’il est indispensable de doter la Mission des ressources
financières dont elle a besoin pour s’acquitter des responsabilités qui lui incombent en
vertu des résolutions du Conseil de sécurité,
1.
Réaffirme sa résolution 49/233 A du 23 décembre 1994, en particulier les
dispositions énoncées dans les paragraphes relatifs aux cycles budgétaires des opérations
de maintien de la paix, qui devront dorénavant être respectées lorsque cela est possible;
2.
Prend note de l’état des contributions à la Mission des Nations Unies en
Éthiopie et en Érythrée au 30 avril 2001, notamment du fait que le montant des
contributions non acquittées s’élevait à 127,8 millions de dollars des États-Unis, soit
81 p. 100 du montant total des contributions mises en recouvrement, constate qu’environ
10 p. 100 des États Membres ont versé l’intégralité de leurs quotes-parts et prie
* En conséquence, la résolution 55/252 du 12 avril 2001 doit être considérée comme étant la résolution
55/252 A.
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